
 

LOISIRS & DECOUVERTES 

Programme de Avril 2026 à Juin 2026 

Repas au Restaurant du Lycée Valère Mathé 

Mardi 7 Avril 2026 à 12 h 10 (13 €) (paiement sur place) 

Menu 2 plats : Tartare de saumon à la crème d’aneth ; Carré d’agneau rôti 

au thym, flan d’ail et pommes darphin ; Mignardises (16 places) 

Le repas est réalisé par les élèves en formation. (boissons en supplément). 

Accueil des convives à 12 h 10, fin du repas à 13 h 45 impérativement. Le 

travail n’est pas terminé après le départ des convives, il reste la partie 

rangement et nettoyage par les élèves. 

 

 

 
 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Jeudi 16 Avril 2026 à 20 h 30 (17 €) 

Les Joyeux Petits Souliers d’Ukraine à l’espace culturel des 

Achards (30 pers.) 

Les Joyeux Petits Souliers présentent leur nouveau spectacle : ballets et 

danses d’Ukraine, sélectionnés parmi les meilleurs danseurs ukrainiens 

(52 danseurs) 

RDV parking Audubon à 19 h 45 – Covoiturage 2 € 

Inscription puis paiement par chèque à l’ordre de Sables Accueil 

aux permanences à la salle de l’Amitié  

 

 

 
 

 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

Lundi 27 Avril 2026 à 14 h 30 (11,50 €) (paiement sur place) 

Bowling : 2 parties de bowling accompagnées d’une boisson 

RDV à 14 h 15 au bowling du CC Ylium pour début des parties à 

14 h 30 

 

 

Repas au Restaurant du Lycée Valère Mathé 

Mardi 28 Avril 2026 à 12 h 10 (14 €) (paiement sur place) 

Assiette campagnarde ; Darne de saumon grillé, beurre maître d’hôtel, 

endive meunière, mousseline de légumes oubliés ; Soupe de fraises au 

basilic (20 places) 

Le repas est réalisé par les élèves en formation. (boissons en 

supplément). Accueil des convives à 12 h 10, fin du repas à 13 h 45 

impérativement. Le travail n’est pas terminé après le départ des 

convives, il reste la partie rangement et nettoyage par les élèves. 

 

 

 

  



 

Mardi 5 Mai 2026 à 15 h (10 €) (paiement sur place) 

Le Moulin des Gourmands à Saint Révérend  

Construit en 1842, le moulin de St Révérend reste le dernier 

des 6 moulins qui étaient en fonction au siècle dernier. En 

1997 la commune et la communauté de communes décident 

de le racheter et de le restaurer.  Le meunier fait tourner 

son moulin quotidiennement pour produire différentes 

farines. La farine est ensuite transformée en pain ou 

pâtisseries. La visite sera suivie d’une dégustation de 

produits salés et sucrés.   

RDV parking Audubon à 13 h 45 – Covoiturage 4 € 

 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

Dimanche 10 Mai 2026 à 15 h (12 €) (paiement sur place) 

Soléa : Hommage à Dalida, concert à la L’Espadon 

Concert d’une heure trente, accompagnée d’Aurélien Stride 

RDV directement à l’Espadon. Bien préciser que vous venez avec Sables 

Accueil pour bénéficier du tarif préférentiel.  

 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

Mardi 9 Juin 2026 à 15 h (paiement libre) 

Sanctuaire de la Salette à la Rabatelière 

Au bord de la Petite Maine, entre les cèdres, les pins et les massifs, 

se dresse un incroyable ensemble de monument composé de 3 

édifices : 

• Le Sanctuaire, monument consacré à Notre-Dame de la Salette  

• Le rosaire  

• Le monument à la Croix de Jérusalem  

L’ensemble est l’œuvre d’un fervent religieux, l’abbé Hillairet. 

Celui-ci décide de faire un lieu de pèlerinage à la fin du XIXème 

siècle. Ce fervent dévot à la Vierge rend hommage à l’apparition de 

Marie à deux bergers dans les Alpes, sur la montagne de la Salette, 

en 1846. Visite commentée d’1h 30. 

 RDV parking Audubon à 13 h 45 – Covoiturage 5 € 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Inscriptions auprès d’Isabelle HOMBOURGER : mail i.hombourger@orange.fr ou tél. 06.70.81.33.28 

Permanences à la Salle de l’Amitié les 1er et 3ème mardi de chaque mois (hors vacances scolaires) 

mailto:i.hombourger@orange.fr

